
 

• • •  

 

 

 

22
4 

7 

10 

17 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° 2024-03-309 : Régularisation d’écritures côté agence comptable 

 

 

Délibération n° 2024-03-309 du 27 mars 2024 du Conseil d’administration de l’EPCC 

« Opéra de Lille », 

 

Conformément à la Loi n° 2002-6 du 4 janvier 2002, relative à la création 

d'établissements publics de coopération culturelle modifiée par la loi n° 2006-723 

du 22 juin 2006 modifiant le code général des collectivités territoriales, 

Conformément au décret n° 2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux établissements 

publics de coopération culturelle et modifiant la partie réglementaire du code 

général des collectivités territoriales, 

Conformément à l’Arrêté Préfectoral du 4 décembre 2007, portant création de l’EPCC 

Opéra de Lille, 

 

Vu la délibération n°2018-10-208, 

 

A la demande de l’agent comptable de l’Opéra de Lille, cette opération vise à 

ajuster les comptabilités de l’ordonnateur et de l’agence comptable, à la suite 

d’une erreur d’imputation d’un ajustement réalisé par l’agent comptable en 2018. 

 

Des opérations d’ordre non budgétaires doivent être opérées, afin de régulariser la 

délibération n° 2018-10-208, au sein des capitaux propres. Le compte 1068 doit être 

débité de 0,02€ par le comptable public. 

Ces écritures sont conformes à l'avis du Conseil National de normalisation des 

Comptes Publics (CNoCP) n° 2012-05 du 18 octobre 2012 relatif aux changements de 

méthodes comptables, changements d'estimations comptables et corrections d'erreurs 

dans les collectivités territoriales. 

 

Il est donc proposé au Conseil d’administration d’approuver la régularisation de 

l’erreur d’imputation de 0,02€ du côté agence comptable, par le débit du compte 

1068 et le crédit du compte 110, et d’autoriser la directrice à signer tous 

documents requis par l’agent comptable afin de permettre cette mise en œuvre. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration décide à l’unanimité 

d’approuver la régularisation de l’erreur d’imputation de 0,02€ du côté agence 

comptable, par le débit du compte 1068 et le crédit du compte 110, et d’autoriser 

la directrice à signer tous documents requis par l’agent comptable afin de 

permettre cette mise en œuvre. 

 

 

 

 

Régulièrement publié et transmis en Préfecture le 27 mars 2024 

 

Fait à Lille le 27 mars 2024 

La Présidente du Conseil d’administration de l’Opéra de Lille 

 

 

 

 

 

 

Marie-Pierre Bresson 
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